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LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES

Rappelant les dispositions du paragraphs ...... de l'Article du Traits

relatif a l'etablissement d'une. zone d1echanges.preferentiels en Afrique

de l'Est et en Afrique australe aux termes desqaelles an Protocole audit

Traite precisera la methode a suivre poar encourager la cooperation entre

elles dans le domaine de la normalisation et du oontrBle de la qualite des

produits, conviennent de ce qai suit i

P2EMIER

Interpretation

Dans le present protocole,

"Conseil" s'entend da Conseal des ministres etabli par I1 Article

du Trait $<, ,-..••-.

"Etat membre" s'entend de l'Etat mernbre de la zone d'6change;s

renticls pour lMfriqTic do llEst et australe. ;. -

i ■■.'»-

"Zone d'^changeB preferentiels" s'entend dela zone d'echanges

prefercntiels pour l'Afrigue dq l'Est et l'Afrique austral©.

"ZEP" s'entend d.e la zone d'echanges preferentiels. . . ,?

"Traite" s'entend du Traite etablissant la zone d'echanges preferentiels

pour les Etats d'Afrique de 1'Est et d'Afrique australe. '

"Comite technique" s'entend du Comite technique compose de specialistes

de la normalisation et du contr81e de la qualite des pays de la

zone d'echanges preferentiels.

"Normes inte'rnationales" s'entehd des normes de 1'Organisation Interna

tionale de Standardisation (OIS). :

"ORAN" s'entend de 1'Organisation Regionale Africaine de Normalisation.

"Institutions nationales de normalisation" s'entend de tous les

organes nationaux, publics ou semi-publics, existants ou en voie

de creation, ayant pour principale mission, la normalisation et

le contrSle de la qualite des produits dans les pays de la zone

d'echanges preferentiels.
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■■-■ ,- ■ . ARTICLE 2

Poli-ticme comnmjie en matiere de normalisation

et de contrBle de la qualite des produits

Les State membres s'engagent a mettre progressivement au point une

politique commune de normalisation, contrOle de la qualite et des labels

de certification des produits. Us s'engagent egalement a entreprendre des

activite*s de normalisation tendant a promouvoir le commerce des produits

dans la zone d'echanges pre"ferentielB.

.. rri ; . Cooperation en matiere de normalisation .

Les Etats membres I

a) faeiliteront l'echange d*informations et d1experiences dans le ;

domaine des techniques normalisatives et s'efforceront d1assurer la

protection du consommateur en encourageant et en entreprenant des .

activites relatives a la normalisation > .

b) coordonneront et integreront lee installations individuelles

existantes ainsi que leurs potentialites dans le domaine de la recherche,

dee es^sais, du calibrage, de .1'etalonnage et du contrSle aussi bien que

dans le domaine de 1'elaboration et de 1'application des specifications

des nbrmesj

c) harmoniseront leurs positions.pour la selection, l!homologation,

l'adaptation et ^application des normes Internationales aux hesoins de la

zone d'echanges preferentiels»

d) forrauleront et publieront;des normes sous-regionales autant que de

besoin, en harmonie et collaboration ayec 1'organisation regionale africaine

de normalisation, sur proposition du comite technique,
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e) encourageront et soutiendront la participation effective individuelle

et/on collective aux diverses ac'tivite's internatiohales en- matiere de nor

malisation, afin d1assurer one amelioration constante des techniques nonna-

lisatives en usage dans la zone d1echanges preferentiels.

ARTICLE 4

:.ContrSle de la normalisation et de la quality des prodaits

Les Etats membres I

a) publieront dans lears pays respectifs et appliqueront deB procedures

uniformes de contr61e de la normalisation et de la qualite aux prodaits ~.

echangeables dans la zone d1echanges preferentielsj

"b) appliqueront une procedure uniforme de certification dee produits.

echangeables;

c) conviennent d'acc^l^rer les procedures de contrSle des produitjS aux

frontieres, particulierement en ce qui concerne les produits pe"rissables;

d) s'efforceront d( utilise^ des materiaiix et des methodes similaires

de ccntrSle et d!appreciation de la qualite", dans le but d'harmoniser

1'interpretation des resultats de- ces contr6*les au sein de la zone

d1echanges preferentiels.

ARTICLE 5

Marquage des produits normalises

Les Etats membres :

a) adopteront'et appliqueront systematiquement un marquage uniforme

des produits destines au commence dans le cadre de la zone d!echanges pre-

ferentiels|

b) adopteront et appliqueront des signes de reconnaissance et des

de security similaires pour la manutention et le transport des emballages

de produits echanges dans la zone d'echanges preferentiels;
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2J conviennent de normaliser tons les supports de reconnaissance et de

circulation des produits et de leurs emballages (etiquettes - documents de

transit etc..) dans l'esprit du pxotocole sur l'harmonisation et la simpli

fication des documents et des procedures du commerce dans la ZEP.

ARTICLE 6

Procedures administratives du oontrftle de la normalisation

et de la qualite*

Les Etats membres t

a) sim;plifieront les procedures adrainistratives relatives au contrOle

de la normalisation et de la. qualite des produits echangeables, dans l'esprit

du "protocole relatif a la simplification et l'harmonisation des documents

eommerciaux et des procedures'^ ■ .

h) utiliseront des documents uniformes d'appreciation et de consignation

des resultats qualitatifs apres les oontrf-les.

ARTICLE 7

Arrangement institutionnel ; i

a) Les Etats membres conviennent de raettre sur pied un comite technique

qui sera charge* d'etudier I1 ensemble des questions relatives a la normali

sation des produits dans la zone d'echan^es preferentiels.

h) Le comite technique travaillera en etroite collaboration aveo les

institutions nationales chargees de la normalisation dans leurs pays respectifs

_c) Le comite technique est charge de faire des recommandations au conseil

des ministres en vue de la mise en oeuvre des dispositions prevues aux

articles 3t 4» 5 et 6 du present protocole et de suivre l'application des

decisions du conseil en matiere de normalisation et de contr61e de la qualite

dans la zone d'echanges preferentiels.



ARTICLE 8

Reglament des differends

Tout differend resultant de I1interpretation ou de I1application da

present Protpcole :sera regie conformeraent aux dispositions de l'article iV,.-,3

du Traite. . •..-:.■■■/.

ARTICLE 9

Keglements

Le Gonseil pent faire des reglements en vue d'une meilleare application

des dispositions'du present Protocols et des questions y afferentes.ou

connexes. . • .' - ■ . ;. ■.:

ARTICLE 10

Amehd'emente

Le present Protocole peui; @tre anende de temps a. autre conformement a

l'article, „.„ du Traite.

ARTICLE "ii"

Signatures

Le present Protocole est sajet a signature par touii Etat membre

jasqa'au •<>- 19S0 a oo.OPaJ etT par la suite,

jusqu'au o' »„„ 19^0, au siege de la Commission economique des

Nations Unies pour l'Afrique a Addis—Abeba (Ethiopie).

ARTICLE 12

• Ratification-

Le present Protocole est sujet a ratification. Les instruments de rati

fication doivent etre deposes aupres du Secretariat executif de la Commission

economique des Nations Unies pour l'Afrique.
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ARTICLE 13

Adhesion '

Le present Protocols est sujet a adhesion par tout Etat membre. Les

instruments d'adhesion doivent §tre deposes aupres du Secretaire executif

de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique.

ARTICLE 14

Attributions du depositaire

Le Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour l'Afrique fera tenir a tous lea Etats membres des copies certifiees

conformes du present Protocole, leur indiquera les dates de depSts des

instruments de ratification et d'adLesion et fera enregistrer le present

Protocole par 1'Organisation de l'Unite africaine, 1'Organisation des

Nations Unies et d'autres organisations determinees par le Conseil.

ARTICLE 15

Entree en vigueur

a) Le present Protocole entrera en vigueur le trentieme jour apres la

date de depSt du septieme instrument de ratification ou d'adhesion.

b) Pour chaque Etat ratifiant ou adherant au present Protocole apres .

le depSt du septieme instrument de ratification ou d'adhesion, le present

Protocole entrera en vigueur le trentieme jour apres le dep8t par cet Etat

de see instruments de ratification on d'adLesion.

Fait a •• -.d....... ce o = „ jour de ,.o 1980

en anglais et en francais, les deux textes faisant egalement foi.

EN EOI DE QUOI les Plenipotentiaires suivant* des Etats d'Afrique de I1Est

et d'Afrique australe ont signe le present Protocole 1 ' ■

Angola Ethiopie Malawi Seychelles

Botswana Kenya Maurice Somalie

Corneres Lesotho Mozambique Souaziland

Djibouti Madagascar Ouganda Tanzanie (Rep.Unie de)

Zarabie


